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PROGRAMMEPROGRAMME

Matinée
9h30 Accueil des participants 

Allocution de bienvenue par Jacqueline Flauss Diem, Professeur à l'UPJV
Propos introductif par Hélène Chanteloup, Professeur à l'UPJV 

LaLa prestationprestation dede services internationaleservices internationale, 
questionquestion dd'autonomieautonomie 

Sous la présidence de Christophe Seraglini
Professeur à l'Université Paris Sud

Autonomie et objectif de circulationutonomie et objectif de circulation

10h00 « Les principes de liberté de prestation de services
dans l’espace communautaire et international » 
Guillaume Dézobry, Maître de conférences à l'UPJV 

10h20 « La prestation de service internationale, objet du droit
et de l’économie ? Le cas des professions juridiques « 
Jean-Sylvestre Bergé, Professeur à l'Université de Lyon II  
Sophie Harnay, Maître de conférences à l'Université de Paris-Ouest-Nanterre 

10h40 Débat - Pause 

Autonomie et dispositifs de réglementationAutonomie et dispositifs de réglementation

11h15 L'approche sectorielle traditionnelle : 
« L'exemple de la prestation internationale de transport »
Cécile Legros, Professeur à l'Université de Rouen 

 11h35 L'approche globale et conflictuelle récente : 
« La loi applicable à la prestation de services internationale »
Pierre Berlioz, Professeur à l'Université de Reims 

11h55 Débat 
12h15 Pause déjeuner 

PROGRAMMEPROGRAMME

Après-midi

La prestation de services internationale,La prestation de services internationale,
problèmes d'hétéronomie problèmes d'hétéronomie 

Sous la présidence de Christophe Seraglini
Professeur à l'Université Paris Sud

Les contraintes juridiques conjoncturellesLes contraintes juridiques conjoncturelles

14h20 « La mobilité du travailleur, outil de la prestation de
services internationale »
Fabienne Jault, Professeur à l'Université de Rouen 

14h40 « Les droits des consommateurs : frein ou moteur de
l'internationalisation de la prestation de services ? »
Delphine Cocteau-Senn, Maître de conférences à l'UPJV 

15h00 « La prestation de services internationale via l’internet » 
 Anne-Marie Luciani, Professeur à l'UPJV 

15h20 Débat – Pause

Les contraintes juridiques structurelles Les contraintes juridiques structurelles   

15h50 « La prestation de services internationale et la concurrence »
 Jean-Louis Fourgoux, Avocat aux Barreaux de Paris et Bruxelles 

16h10 « La prestation de services internationale : aspects fiscaux »
Xavier Cabannes, Professeur à l'UPJV 

16h30 RapportRapport  dede  synthèsesynthèse 
Dominique Carreau, Professeur Émérite à l'Université de Paris I -Panthéon-Sorbonne 


